
 

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2023 
 

INFORMATIONS : 
 

- COMPTE RENDU DES DECISIONS DU MAIRE 
 

2023-121 Signature avec le cinéma Lux d'un devis pour la projection du film "Vaillante" lors du ciné plein 
air le vendredi 30 juin 2023. Le montant de cette prestation s'élève à 2 426,50 € TTC. 

2023-122 
Signature avec l'association ASNORA d'un devis pour l’organisation d’une animation d'astronomie 
"Soirée d'observation des étoiles" le vendredi 11 août 2023 dans le cadre de la saison estivale. Le 
montant de cette prestation s'élève à 180 € (prestation non assujettie à la TVA). 

2023-123 
Signature avec le comité des fêtes d'un devis pour la restauration des artistes et des organisateurs 
(dîner) le vendredi 30 juin 2023 dans le cadre du ciné plein air. Le coût unitaire de cette prestation 
est de 10 € TTC. 

2023-124 

Signature avec Clément CAILLOU, musicien, d'un contrat pour l’organisation d’un concert « Mo-
mentuM Tribute to-M », le vendredi 30 juin 2023 dans le cadre du Ciné plein air. Le montant de 
cette prestation s'élève à 202,24 € (prestation non assujettie à la TVA - 100 € de salaire net + 
102,24 € de cotisations payées auprès du GUSO). 

2023-125 

Signature avec Alexandre PLEKAN, chanteur/musicien, d'un contrat pour l’organisation d’un con-
cert « MomentuM Tribute to-M », le vendredi 30 juin 2023 dans le cadre du Ciné plein air. Le 
montant s'élève à 210,79 € (prestation non assujettie à la TVA - 100 € de salaire net + 110,79 € 
de cotisations payées auprès du GUSO). 

2023-126 

Signature avec Hoël BOULET, musicien, d'un contrat pour l’organisation d’un concert « Momen-
tuM Tribute to-M », le vendredi 30 juin 2023 dans le cadre du Ciné plein air.  Le montant total 
s'élève à 202,24 € (prestation non assujettie à la TVA - 100 € de salaire net + 102,24 € de cotisa-
tions payées auprès du GUSO). 

2023-127 

Signature avec Jean-Sébastien RUPPÉ, musicien, d'un contrat pour l’organisation d’un concert 
« MomentuM Tribute to-M », le vendredi 30 juin 2023 dans le cadre du Ciné plein air. Le montant 
total s'élève à 202,24 € (prestation non assujettie à la TVA - 100 € de salaire net + 102,24 € de 
cotisations payées auprès du GUSO). 

2023-128 

Signature avec Jessé BERREBY, musicien, d'un contrat pour l’organisation d’un concert « Momen-
tuM Tribute to-M », le vendredi 30 juin 2023 dans le cadre du Ciné plein air. Le montant total 
s'élève à 202,24 € (prestation non assujettie à la TVA - 100 € de salaire net + 102,24 € de cotisa-
tions payées auprès du GUSO). 

2023-129 

Signature avec la société ISIGNY PEINTURE d’un acte spécial portant acceptation du sous-traitant 
NORMANDIE BAT pour l’exécution des prestations suivantes : isolation thermique extérieure dans 
le cadre de la réhabilitation de la Résidence Autonomie. Le montant des sommes à verser par 
paiement direct au sous-traitant s’élève à 103 296 € HT auto liquidation (prestation non assu-
jettie à la TVA). 

2023-130 
Signature avec l'Agence Continentale de Sécurité d'un devis pour le gardiennage du complexe 
sportif Pierre Mendès France dans la nuit du vendredi 1er au samedi 2 septembre 2023 dans le 
cadre du Fest'ifs. Le montant de cette prestation s'élève à 472,56 € TTC. 

2023-131 

Signature avec l'association TOURBIERE d'un devis pour l'animation d'ateliers sur le thème de la 
préhistoire sur la période allant du 1er août au 31 décembre 2023 au Parc Archéo. Le montant de 
la prestation s'élève à 1 176 € pour 28 heures d'animation, soit un prix unitaire de 42 € de l'heure 
(prestation non assujettie à la TVA). 



 

2023-132 Virement de crédit n°1 - sécurisation city stade Gymnase Senghor. 

2023-133 

Signature avec la société CRLC d'un acte spécial modificatif portant acceptation du sous-traitant 
QUALICHAPE pour l’exécution des prestations suivantes : réalisation de chapes dans le cadre des 
travaux de requalification des écoles. Le montant des sommes à verser par paiement direct au 
sous-traitant s’élève à 27 049,82 € HT auto liquidation (prestation non assujettie à la TVA). 

2023-134 
Signature avec la société GT FORLUX de l'additif au BPU G3/G4 prenant en compte la ligne ECO 
11 « Détecteur vidéo piéton » dans le cadre du contrat d'exploitation et maintenance des instal-
lations d’éclairage public et sportif de la Ville avec CITEOS. Le montant s’élève à 1 125 €. 

2023-135 
Signature avec la société 3D OUEST d'un contrat de maintenance pour l'utilisation du logiciel de 
gestion des salles pour mise en conformité avec le Règlement Général sur la Protection des Don-
nées (RGPD). Le montant annuel de la prestation s'élève à 398,77 € TTC. 

2023-136 
Signature avec l'association ALTA GAMA d'un contrat de cession pour l'organisation du spectacle 
"Mentir lo Minimo" le vendredi 21 juillet 2023 dans le cadre de la saison estivale L'été sur un 
plateau. Le montant de cette prestation s'élève à 2 363,20 € TTC. 

2023-137 

Signature la société AGENCE PRO d'un devis pour la mise en service d’un lien fibre optique et la 
création d’un abonnement pour le site de l'école Marie Curie. Les conditions financières sont 
décomposées de la manière suivante : frais de mise en service fibre optique : 496,72 € TTC et 
abonnement internet 71,94 € TTC mensuel. 

2023-138 
Signature avec la société VIRIA d'un contrat pour l'entretien du matériel thermique et de ventila-
tion des bâtiments communaux du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024. Le montant annuel de cette 
dépense s'élève à 13 404 € TTC. 

2023-139 
Signature avec l'association Ô CAPTAIN MON CAPITAINE d'un contrat de cession pour le spec-
tacle "Queen A Man", le samedi 2 septembre 2023 dans le cadre du Fest'Ifs. Le montant de cette 
prestation s'élève à 4 000 € TTC. 

2023-140 
Signature avec 1001 CONCEPTS d'un devis pour la location et l'animation d'une tour d'escalade 
le 2 septembre 2023 dans le cadre du forum des associations. Le coût de la prestation s'élève  
à 1 950 € TTC. 

2023-141 
Signature avec ALOHA LARCO TEAM MAWAIIAN TRUCK d'un devis pour la restauration des ar-
tistes, des techniciens et des organisateurs (dîner) le samedi 2 septembre 2023 dans le cadre du 
Fest'Ifs. Le montant unitaire de cette prestation est de 17,00 € TTC. 

2023-142 Signature avec la société SCCV Porte d'Espagne d'une convention pour l'insertion d'une publicité 
dans le journal municipal. Le montant de cette convention est de 960 € TTC. 

2023-143 

Signature la société CLICRDV-SOLOCAL GROUP d'un avenant au contrat de réabonnement au ser-
vice de prise de rendez-vous en ligne du 1er septembre au 31 décembre 2023. Cet avenant permet 
de reconfigurer l’agenda de la Ville afin de mettre en œuvre les dernières fonctionnalités déve-
loppées et d’effectuer une remise. Le tarif mensuel de l’abonnement à l’agenda s’élève à 39 € 
HT au lieu de 59 €HT et le SMS unitaire est facturé au tarif de 0,05 € HT au lieu de 0,0836 € HT. 

2023-144 
Signature avec l'association MUSIQUE EXPÉRIENCE d'un contrat de cession pour le concert "A 
l'Ouest je te plumerai" du groupe Olifan, le samedi 2 septembre 2023 dans le cadre du Fest'Ifs. Le 
montant global de cette prestation s'élève à 2 637,50 € TTC. 

2023-145 
Signature avec l'association GIPSY PIGS d'un contrat de cession pour le spectacle des Fissa Papa 
"La Fafara" le samedi 2 septembre 2023dans le cadre du Fest'Ifs. Le montant global de ce contrat 
s'élève à 1 727 € TTC. 

2023-146 
Signature avec EMILE SABORD PRODUCTION d'un contrat de cession pour le spectacle "Con-
nexio" Collectif Curieux, le samedi 2 septembre 2023dans le cadre du Fest'Ifs. Le montant de ce 
contrat s'élève à 2 970,25 € TTC. 

2023-147 

Signature avec la société COURS INFORMATIQUE CAEN pour l'animation d'ateliers numériques 
du 12 septembre au 21 décembre 2023 dans le cadre des activités de l'Atelier 860. Le montant 
total de la prestation s'élève à 1 560 € pour 39h d'animation, soit un prix unitaire de 40 € de 
l'heure (prestation non assujettie à la TVA). 

2023-148 
Signature avec la Cie L'OREILLE ARRACHÉE d'un devis pour l'organisation du spectacle "Mr Passe-
MoiLeMot" dans le cadre de l'inauguration du parcours "Promenades et patrimoines" le samedi 
16 septembre 2023. Le montant de ce devis est de 804 € TTC. 



 

2023-149 

Signature avec Sébastien MADELEINE, régisseur général, d'un contrat pour la rémunération du 
temps de préparation du Fest'Ifs, fixés du 1er au 2 septembre 2023. Le coût de cette prestation 
s'élève à 909,31 € (prestation non assujettie à la TVA - 410 € de salaire net + 499, 31 € de coti-
sations payées auprès du GUSO). 

2023-150 

Signature avec Laurent BEAUJOUR, technicien son, d'un contrat pour sa rémunération dans le 
cadre du Fest'Ifs le samedi 2 septembre 2023. Le coût de cette prestation s'élève à 382,69 € 
(prestation non assujettie à la TVA - 180 € de salaire net + 202,69 € de cotisations payées auprès 
du GUSO). 

2023-151 

Signature avec la société AXIANS d'un contrat de 3 ans à compter du 1er juillet 2023 afin d'aug-
menter le débit de notre liaison fibre et VPN 4G en passant de : 
- 40 à 100 mb/s pour le site de l'Hôtel de Ville 
- 25 à 100G pour le site du PEEJ 
- 25 à 50G pour le site de l'Espace Loisirs 
Le montant de la redevance mensuelle s'élève à 729,60 € TTC. Le contrat comprend une remise 
mensuelle à déduire de 10 € HT, ce qui élève la dépense mensuelle à 717,60 € TTC. L'évolution 
de l'infrastructure du réseau entraîne des frais de mise en service qui s'élèvent à 264 € TTC. 

2023-152 

Signature avec la société GO PUB CONSEIL d'une convention pour une mission d'assistance à la 
gestion de la taxe locale sur les publicités extérieures jusqu'au 31 mars 2024. Elle comprend 
l'assistance administrative, technique, juridique et financière en vue de la mise en recouvrement 
de la Taxe sur la Publicité Extérieure (TLPE) au titre de l'année 2022.  La dépense annuelle pour 
cette mission s'élève à 5 856 € TTC. 

2023-153 

Signature avec la société FOUCHARD d'un contrat de maintenance préventif et curatif des  
équipements de climatisation installés à l'école Municipal de Musique et de Danse, à la Crèche  
F. Dolto et à l'Atelier 860 du 1er janvier au 31 décembre 2024. Le montant de ce contrat s'élève à 
2 067,60 € TTC. 

 


